
Le Centre Hospitalier Intercommunal de Manosque (04) 

situé à 35 minutes d’Aix en Provence recrute  

Médecin Urgentiste Temps plein ou temps partiel - Praticien hospitalier ou contractuel 

 

Environnement professionnel :  Equipe URGENCES-SMUR-UHCD composée de 7 praticiens temps plein et de 10 à 

temps partiel. Equipe paramédicale formée et stable. Activité : 35 500 passages aux urgences/an, 3 700 entrées en 

UHCD (DMS 1.04 jour) 

Equipe dynamique, staffs pluriprofessionnels, RMM 

Service agréé pour l‘accueil des internes (recevant régulièrement 8 internes par choix) 

Service d’urgences inséré dans un pôle Anesthésie-réanimation-Urgences ( présence sur site de 8 lits de SIC) dans un 

établissement comportant une activité de médecine (3 services temps plein orientation cardiologique, orientation 

gériatrique et orientation maladies infectieuses, une hospitalisation de semaine orientation diabétologie et un service 

d’HDJ en oncologie), une activité chirurgicale (hospitalisation complète, de semaine et ambulatoire : Orthopédie, 

gynécologie, digestif, ORL, stomatologie, urologie) , une maternité (environ 850 accouchements par an). 

Service de consultations médicales et chirurgicales étendu. 

Imagerie sur place : radiologie conventionnelle + scanner + IRM, Laboratoire de biologie médicale, PUI 

Profil souhaité : DES de médecine d’urgences, ou DE médecine générale + CAMU 

Activité :  4 lignes de permanence : Activité en 10 H de jour (filière courte) ou 12H ou 24 H ( 2 lignes H24 sur urgences 

et SMUR et 1 ligne de jour UHCD).  

Décompte du temps de travail en continu base 39H – TTA en sus sur volontariat 

Congrès, formations dans le cadre du DPC + Soirées de type EPU sur place 2 * par an 

Conditions financières : négociables selon ancienneté et statut (avec possibilité de prime d’exercice territorial si 

exercice temps partagé multisites souhaité, et/ou prime d’engagement dans la carrière hospitalière si statut de 

Praticien Contractuel avec perspective concours de PH). Plages additionnelles récupérées ou payées au choix du 

praticien. 

Atouts de la région :  Accès par autoroute, gare SNCF, 5 navettes quotidiennes vers aéroport Marseille-Provence et 

Aix en Provence gare TGV - Ensoleillement 2600 h par an, proximité stations de ski des Alpes (2H), de Marseille et de 

la mer Méditerranée (1H) et du site du Verdon (50 minutes) - Cadre de vie privilégié avec accès aisé à la propriété - 

Présence d’un établissement d’enseignement international (de la maternelle au baccalauréat) en face de l’hôpital 

Contacts : Renseignements : Dr Anne Sophie PERON Chef de Service 04-92-73-42-06 peron.as@ch-manosque.fr      

/  Claire AILLOUD – Directrice adjointe RH et Affaires Médicales – drh@ch-manosque.fr 04 92 73 42 30 

 

mailto:peron.as@ch-manosque.fr
mailto:drh@ch-manosque.fr

